
Comment un salarié peut-il contester un avis médical au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un salarié dispose de plusieurs voies de recours selon la nature de l'avis médical contesté. Pour

contester un avis du médecin du travail concernant son aptitude ou inaptitude, le salarié doit introduire une

demande en réexamen auprès de la Direction de la santé, division de la santé au travail, dans un délai de 15 jours

suivant la notification de l'avis. Si cette décision lui est défavorable, il peut ensuite former un recours devant le

Conseil arbitral des assurances sociales dans les 15 jours.

Lorsqu'un médecin de contrôle mandaté par l'employeur conclut à l'absence de justification de la maladie, le

salarié ne peut pas demander formellement une contre-expertise. Cependant, il peut maintenir son certificat médical

initial, car aucun avis médical n'a de prépondérance légale sur un autre. En cas de certificats contradictoires,

l'employeur doit procéder à d'autres investigations. Le litige peut être porté devant le tribunal du travail, qui peut

ordonner une expertise judiciaire pour trancher définitivement.

Pour contester une décision du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) concernant le refus d'indemnités

pécuniaires de maladie, le salarié dispose d'un délai de 40 jours pour introduire un recours administratif auprès du

comité directeur de la CNS, puis peut saisir le Conseil arbitral de la sécurité sociale. Il est crucial de respecter ces

délais stricts sous peine de perte du droit de contestation.

Définition

La contestation d'un avis médical désigne l'ensemble des procédures permettant à un salarié de remettre en

cause des conclusions médicales ayant un impact sur sa situation professionnelle au Luxembourg. Ces

procédures varient selon l'autorité qui a émis l'avis médical contesté. Il peut s'agir d'un avis du médecin du

travail sur l'aptitude ou l'inaptitude à un poste, d'un contrôle médical patronal mandaté par l'employeur pour

vérifier la réalité d'une incapacité de travail, ou d'une décision du Contrôle médical de la sécurité sociale

concernant le droit aux indemnités de maladie.

Contrairement à d'autres systèmes juridiques, le droit luxembourgeois ne prévoit pas de procédure générale

d'expertise médicale contradictoire à l'initiative du salarié. Les recours disponibles sont spécifiquement organisés

selon le type d'avis médical et l'autorité compétente. Chaque procédure obéit à des délais et des règles strictes

qu'il convient de respecter scrupuleusement.
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Questions fréquentes

Comment contester un avis d'inaptitude du médecin du travail ?

Pour contester un avis d'inaptitude du médecin du travail, le salarié doit introduire une demande en réexamen par lettre recommandée
auprès de la Direction de la santé, division de la santé au travail, dans les 15 jours suivant la notification. Si cette décision est
défavorable, il peut former un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales dans les 15 jours.

Peut-on perdre définitivement le droit de contester un avis médical ?

Oui, le non-respect des délais stricts de recours entraîne la perte définitive du droit de contestation. Il est donc impératif d'agir
immédiatement dès réception d'un avis médical défavorable et de respecter scrupuleusement les délais : 15 jours pour les avis du
médecin du travail et 40 jours pour les décisions du CMSS.

Que faire en cas de certificats médicaux contradictoires entre le médecin traitant et le médecin de contrôle ?

En cas de certificats contradictoires, aucun avis médical n'a de prépondérance légale sur l'autre. Le salarié peut maintenir son certificat
médical initial et l'employeur doit procéder à d'autres investigations. Si le litige persiste, il peut être porté devant le tribunal du travail, qui
peut ordonner une expertise judiciaire pour trancher définitivement.

Quels sont les délais pour contester un avis médical au Luxembourg ?

Les délais varient selon le type d'avis médical : 15 jours pour contester un avis du médecin du travail auprès de la Direction de la santé,
puis 15 jours supplémentaires pour un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales. Pour contester une décision du
Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS), le délai est de 40 jours pour introduire un recours administratif auprès du comité
directeur de la CNS.

Conditions d’exercice

Le droit de contester un avis médical s'exerce dans les situations suivantes :

Contestation d'un avis du médecin du travail :

Concerne les avis d'aptitude, d'inaptitude, de changement d'affectation ou de dispense de travail pour femmes

enceintes ou allaitantes

Délai de 15 jours à compter de la notification de l'avis pour introduire une demande en réexamen auprès de la

Direction de la santé

Recours ultérieur possible devant le Conseil arbitral des assurances sociales dans les 15 jours suivant la

décision du médecin-chef de division

Certificats médicaux contradictoires (contrôle patronal) :

Lorsque le médecin mandaté par l'employeur conclut à l'aptitude au travail alors que le médecin traitant atteste

d'une incapacité

Aucun des deux avis médicaux n'a de prépondérance légale

Le salarié peut maintenir son certificat médical et l'employeur doit procéder à d'autres investigations

En cas de litige persistant, saisine possible du tribunal du travail

Contestation d'une décision du CMSS :
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Concerne les décisions de refus d'indemnités pécuniaires de maladie suite à un contrôle médical

Délai de 40 jours pour former un recours administratif auprès du comité directeur de la CNS

Recours ultérieur possible devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale

Le salarié doit disposer de motifs légitimes et agir dans les délais légaux stricts.

Modalités pratiques

Pour contester un avis du médecin du travail :

1. Introduire une demande en réexamen par lettre recommandée auprès de la Direction de la santé, division

de la santé au travail, dans les 15 jours suivant la notification de l'avis

2. Le médecin-chef de division de santé au travail ou son délégué décide dans les 15 jours après avoir informé le

directeur de l'ITM

3. La demande en réexamen n'a pas d'effet suspensif

4. Si la décision est défavorable, recours possible devant le Conseil arbitral des assurances sociales dans les

15 jours (délai augmenté selon article 167 NCPC pour résidents hors Luxembourg)

5. Appel possible devant le Conseil supérieur des assurances sociales dans les 15 jours

En cas de certificats médicaux contradictoires :

1. Conserver précieusement le certificat médical du médecin traitant

2. Documenter tous les échanges avec l'employeur

3. Si l'employeur persiste dans sa position malgré le certificat médical, envisager une saisine du tribunal du

travail

4. Le tribunal peut ordonner une expertise judiciaire pour trancher définitivement le litige

Pour contester une décision du CMSS :

1. Former un recours auprès du comité directeur de la CNS dans les 40 jours suivant la notification de la

décision de refus

2. Si la décision du comité directeur est défavorable, saisir le Conseil arbitral de la sécurité sociale

3. Appel possible devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale

Toutes les démarches doivent être effectuées par lettre recommandée pour garantir la traçabilité et le respect des

délais. Il est fortement recommandé de se faire accompagner par un conseil juridique spécialisé en droit du travail

luxembourgeois.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel pour les salariés de :
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Agir immédiatement dès réception d'un avis médical défavorable en vérifiant les délais de recours

Conserver tous les documents médicaux et correspondances en lien avec le litige

Ne jamais laisser passer un délai de recours, car la perte du droit de contestation est définitive

Consulter rapidement un avocat spécialisé en droit du travail pour évaluer les chances de succès

Respecter scrupuleusement les formalités (lettre recommandée, motivations précises)

Pour les responsables RH, il est recommandé de :

Informer systématiquement les salariés des voies de recours disponibles lors de la notification d'un avis

médical

Mentionner clairement les délais et modalités de contestation dans toute notification

En cas de certificats contradictoires, ne pas privilégier automatiquement l'avis du médecin mandaté par

l'employeur

Procéder à des investigations complémentaires avant toute décision défavorable au salarié

Documenter rigoureusement toute la procédure pour prévenir les contentieux

Garantir le respect absolu de la confidentialité des données médicales (RGPD)

En présence de certificats médicaux contradictoires, privilégier le dialogue et envisager une expertise judiciaire

amiable avant tout contentieux. La médiation peut également être une solution constructive.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.121-6
Protection du salarié malade et obligations de notification - délais de

transmission du certificat médical

Article L.251-1 et suivants Suspension du contrat de travail pour cause de maladie

Articles L.325-1 à L.326-9 Services de santé au travail et médecine du travail

Article L.326-9
Constat d'inaptitude par le médecin du travail et procédure de

réexamen

Article L.335-1
Demande en réexamen des avis du médecin du travail - délai de 15

jours

Article L.335-2
Recours devant le Conseil arbitral et le Conseil supérieur des

assurances sociales

Code de la sécurité sociale

luxembourgeois

Article L.552-2
Rôle du Contrôle médical de la sécurité sociale dans l'évaluation de

l'incapacité de travail

Articles 418 à 421 Missions du Contrôle médical de la sécurité sociale

Nouveau Code de procédure civile

Article 167 Délais augmentés pour personnes demeurant hors du Grand-Duché

Articles 448 et suivants Désignation d'experts judiciaires en cas de litige

Règlement général sur la protection des

données (RGPD)
Confidentialité et traitement des données médicales

Jurisprudence ITM
Aucun avis médical n'a de prépondérance sur un autre en cas de

certificats contradictoires

Le non-respect des délais stricts de recours (15 jours pour les avis du médecin du travail, 40 jours pour les décisions du CMSS)

entraîne la perte définitive du droit de contestation. Il est donc impératif d'agir immédiatement et de conserver la preuve de chaque

démarche.
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Le droit luxembourgeois ne prévoit pas de procédure générale d'expertise médicale contradictoire à l'initiative du salarié

comparable à certains systèmes étrangers. Les recours disponibles sont strictement encadrés par la loi selon le type d'avis médical

contesté.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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